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CCAS - Service Animation Séniors
2 rue de l’Abreuvoir

01 30 69 19 18 - www.trappes.fr

Cette année encore, la Ville de Trappes propose 
à ses aînés de partir à la découverte de la France 

des régions ! Que vous soyez plutôt mer, montagne ou 
campagne, vous trouverez à coup sûr votre bonheur au 
cœur du Poitou ou de l’Occitanie. Cette offre de séjours 
vient compléter les animations dont bénéficient déjà 
toute l’année les séniors trappistes. En 2021, les activités 
ont été enrichies, notamment par le lancement de 
nouveaux ateliers (mandalas, récupération, chant…) et 
des repas partagés, et cette diversification se poursuit 
bien sûr en 2022 ! Mais l’été reste un moment privilégié, 
où l’on aspire à prendre une pause bien méritée, en 
particulier après une année encore marquée par une 
pandémie. Aussi n’hésitez pas à vous inscrire dès à 
présent et profitez pleinement d’une échappée 
conviviale !

Hélène Deniau 
Adjointe au Maire  
en charge de 
l’épanouissement 
des aînés

              Des vacances à vivre ensemble !



Saint-Pierre-la-Mer
Du 18 au 25 juin 2022

Lieu : village-club "Miléade" à Saint-Pierre-la-Mer (Occitanie)
Durée du séjour : 8 jours  / 7 nuits
Nombre de places : pour 30 personnes
Tarif : selon quotient familial

Vue de Collioure 

           Au programme :
(sous réserve de modification)
> Visite du village.
>  Balade à la découverte de 

l’environnement proche.
>  Excursions et visites : 

Perpignan, Collioure, 
Banyuls.

>  Dîners et soirées animés 
au club.

Au cœur d’une nature resplendissante, entre ses plages, sa 
garrigue et ses vignes à perte de vue. Châteaux cathares, 
abbayes et villes historiques témoignent d’une grande 
richesse, sans oublier la Côte Vermeille avec ses petits 
ports, la cité de Carcassonne et le Canal du Midi. Une 
situation idéale avec vue sur mer et à seulement 5 mn à 
pied de la plage, à 18 km de Narbonne et 25 km de Béziers.



La Bussière
Du 19 au  23 septembre 2022

Lieu : village-club "Le Domaine du Poitou" à La Bussière 
Durée du séjour : 5 jours  / 4 nuits
Nombre de places : pour 30 personnes
Tarif : selon quotient familial 

Vue d’Angles-sur-l’Anglin

Situé à 1,5 km du bourg, au bord d’une rivière dominant la 
vallée de la Gartempe. Le club réparti ses logments autour 
d’un authentique manoir du XVe siècle.
La Bussière est le site idéal pour découvrir les richesses 
de l’art roman, la gastronomie et les vins du Haut Poitou.

          Au programme :
(sous réserve de modification)
>  Dîner et soirée de présentation au 

village.
>  Balade à la découverte de 

l’environnement proche.
>  Visite guidée du pittoresque village 

d’Angles-sur-l’Anglin, classé parmi 
« Les Plus beaux villages de France ».

>  Journée excursion : Poitiers, perle de 
l’art roman (100 km A/R) avec un temps 
libre dans le centre-ville. 

> Dîners et soirées dansantes au club.



Infos pratiques
Quelles conditions pour participer ?

- Avoir 60 ans (ou 55 ans si MDPH).
- Être retraité ou sans activité professionnelle.
- Résider en France.
- Ou bien être aidant de personnes en perte d’autonomie.
Ces séjours s’adressent en priorité aux personnes éligibles à 
l’aide financière de l’ANCV, mais pas exclusivement.

Comment s’inscrire ?
- Renvoyer le formulaire de préinscription avant le 30 avril 2022 
avec une copie du dernier avis d’imposition (2021 sur 2020).
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Quels documents devrez-vous fournir ?
Une fois votre préinscription validée, il vous sera demandé de 
fournir les documents suivants :
- Carte d’identité + justificatif 
de domicile.
- Assurance civile (habitation).
- Certificat médical d’aptitude 
au voyage (trajet et séjour), un 
mois avant le départ.
- Carte invalidité si besoin.

- Quotient familial (selon tarif 
maximum plafonné), à faire 
calculer à la régie centrale de 
la mairie avec impôts.
- Règlement du séjour ou 
acompte si échéancier 
(chèque ou espèces).

Covid 19
- Les participants s’engagent à respecter les éventuelles 
règles sanitaires en vigueur en date des séjours.
- Les voyages sont susceptibles d’annulation si l’évolution de 
la situation sanitaire nous y contraint.


